
COMMUNIQUE DE SEANCE
CONSEIL DE FACULTE du 5 mai 2004

Le Conseil de Faculté a adopté :
- le projet de modification du plan d’études d’espagnol  ;
- le projet de modification du plan d’études de grec moderne.

Il  a  procédé  à  l’élection  des  membres  de  la  commission  de  l’égalité
(mandat  d’une  année,  renouvelable) :  Mmes  Aline  HELG,  Chynthia
KHATTAR,  Paola  MERLO,  Dolorès  PHILIPPS  LOPEZ,  Genoveva
PUSKAS  NERIMA,  Valeria  WAGNER,  Caroline  TORELLO,  MM.  Jean-
Paul DESCOEUDRES (ex officio), Patrick GRESPAN et Pierre-François
SOUYRI.

Il  a discuté la proposition du bureau concernant  les grilles d’évaluation
des trois autres corps dans le cadre de la procédure de renouvellement
des mandats des membres du corps professoral (article 48, al. 2, de la loi
sur l’Université).

Le  Conseil  a  enfin  accepté  la  proposition  du  Décanat  concernant  la
structure  du  Master  (réforme  des  études  suite  à  la  déclaration  de
Bologne) :  3  modules  en  branche  A,  48  crédits  pour  le  mémoire  et  3
modules à option, soit un total de 120 crédits.
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